
École Lac-des-Fées 
Procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle 

Jeudi 17 septembre 2020, à 18h45 
 

 

1. PRÉLIMINAIRES 
 
1.1. Mot de bienvenue du directeur de l’école, M. Jocelyn Bourdon 

M. Jocelyn Bourdon souhaite la bienvenue à tous et remercie les parents présents 

à l’Assemblée générale annuelle de l’école malgré la situation de la Covid-19.  

 

1.2. Mot d’accueil de M. Jean-Daniel Grob, président du conseil d’établissement 
M. Jean-Daniel Grob est absent. M. David Benovoy explique ce qu’est un conseil 
d’établissement. 

 

1.3. Adoption de l’ordre du jour 

M. Mathieu Nerbonne Lachaine propose l’adoption de l’ordre du jour. La 
proposition est appuyée par M. David Benovoy. 

 

1.4. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale du 19 septembre 2019 

M. David Benovoy propose l’adoption du procès-verbal de l’assemblée générale 

du 19 septembre 2019. La proposition est appuyée par M. Aubin Tossavi. 

 

1.5. Suivis au procès-verbal de l’Assemblée générale du 19 septembre 2020 

Aucun point de suivi. 

 

2. INFORMATIONS 
 
2.1. Présentation du rapport annuel du Conseil d’établissement par M. Jean-

Daniel Grob 

M. Jean-Daniel Grob est absent. Le rapport n’est donc pas présenté. 
 

2.2. Présentation du rôle de l’OPP et des parents qui y participent par M. David 
Benovoy 
M. David présente le rôle et les projets dont l’OPP s’occupe.  
 

3. DÉCISIONS 
 
3.1. Désignation du président ou de la présidente d’élections et des deux 

scrutateurs 
M. David Benovoy est désigné comme président d’élections. M. Aubin Tossavi, 

M. Serge Lafortune ainsi que M. Jean-Philippe Savard sont désignés comme 

étant scrutateurs. 
 

3.2. Adoption de la procédure d’élections 
M. Mathieu Nerbonne Lachaine propose l’adoption de la procédure d’élections. 
La proposition est appuyée par M. Aubin Tossavi. 
 



3.3. Élection des représentants des parents au conseil d’établissements 
Trois parents sont élus : 

 Mathieu Nerbonne Lachaine 

 Anne Montpetit 

 Jean-Daniel Grob 

 

3.4. Élection des substituts des parents au conseil d’établissement 
Une personne est élue : 

 Pascale Dangoisse 

 

3.5. Élection des représentants au comité de parents de la commission scolaire 
M. Aubin Tossavi est élu par acclamation. 
 

3.6. Élection d’un président de l’Organisme de participation des parents (OPP) 
M. David Benovoy est élu à l’unanimité comme président de l’Organisme de 
participation des parents (OPP). 

 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Une période de questions d’une durée de 15 minutes est accordée. 
 

5. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
M. Jocelyn Bourdon propose la levée de l’assemblée générale annuelle à 20h24. 


